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Préambules

Considérant le droit inaltérable que possède toute personne de s’associer librement et pacifiquement a toute autre, dans le but de promouvoir leurs intérêts, de défendre leurs droits et d’améliorer leur sort;


Considérant les besoins spécifiques que partagent les étudiants et étudiantes du baccalauréat en psychologie, du certificat en psychologie et du certificat en gérontologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières;

Considérant les vœux des étudiants et étudiantes du baccalauréat en psychologie, du certificat en psychologie et du certificat en gérontologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à travers les particularités de leur statut, de se faire entendre par une voix forte, indépendante et démocratique;


À ces causes, les étudiants et étudiantes du baccalauréat en psychologie, du certificat en psychologie et du certificat en gérontologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières se regroupent au sein de l’Association des Étudiants de Psychologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières et la dotent des présents statuts et règlements.
Définitions
Dans la présente charte, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par :

· Assemblée générale : une réunion où sont convoqués tous les étudiants et les étudiantes membres de l’Association des Étudiants de Psychologie de l’UQTR. Elle peut être régulière ou spéciale.

· Année académique : est un intervalle prescrit dans le dépliant « année académique 20__-20__ » et qui est marqué par le début de la session d’automne et la fin de la session d’hiver d’année académique en cours.

· Cotisation : est le montant d’argent que l’association perçoit auprès de ses membres pour son financement.

· Représentant : est tout membre élu ou nommé par intérim en assemblée générale ou en C.A.E. pour la représenter au conseil d’administration de l’AGEUQTR.

· Permanence : est une période dans la semaine où un représentant est disponible au local de l’Association pour répondre aux demandes de ses membres et pour y faire ses activités reliées à l’Association.

Dispositions générales
a. La dénomination sociale de l’Association régie par les règlements généraux est « L’Association des Étudiants de Psychologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières ».

b. L’acronyme de la dénomination sociale de l’Association des Étudiants de Psychologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières est AEP-UQTR.

c. Le siège social de l’AEP-UQTR est établi au pavillon Michel-Sarrazin, dans le local mis à cette fin à la disposition de l’association par l’UQTR, soit le 1066-MS.
d. Le logo de l’Association est : [image: image1.jpg]



e. L’en-tête de l’association est la suivante :[image: image2.jpg]/A ssociation & tudiante de P sycholo.





Les buts

L’AEP-UQTR vise à établir un regroupement réel de ses membres pour la défense, l’étude, la promotion de leurs intérêts sociaux, éducationnels, culturels, moraux et professionnels.

Buts spécifiques
I. De favoriser la circulation et la diffusion de l’information étudiante et universitaire qui concerne de près ou de loin les étudiants en psychologie.

II. De promouvoir et défendre les droits des étudiants en psychologie.

III. De favoriser le cheminement pédagogique de ses membres, en travaillant à des dossiers susceptibles d’améliorer la qualité de l’enseignement et de la vie universitaire.

IV. De promouvoir et faciliter les relations entre ses membres et tout groupe ou entité pédagogique, universitaire ou professionnelle aux niveaux régional, national ou international.

V. D’éveiller ses membres au rôle et au fonctionnement des associations étudiantes et à leurs enjeux.

Pour réaliser ces buts spécifiques, l’AEP-UQTR est en pouvoir de :

1) Faire des recommandations jugées opportunes aux autorités concertateurs.

2) Faire des règlements pour :

a) le maintien du bon renom de l’Association et de la discipline de ses membres;

b) déterminer la régie interne;

c)  l’élection des représentants et du président, des fonctions, des pouvoirs et des devoirs de ces personnes;

d) d’administrer, de gérer et de contrôler ses biens, œuvres et entreprises;

e) d’exercer un pouvoir de contrôle, de surveillance et de sanction pour toutes les activités de l’Association;

f) former adéquatement chaque nouveau membre au poste qu’il comble;
g) formuler et accepter un plan d’action pour l’année en cours;

h) atteindre ses objectifs.

Les membres
Éligibilité
Tout étudiant inscrit au baccalauréat en psychologie ainsi qu’au certificat en psychologie et au certificat en gérontologie, qu’il soit à temps plein ou à temps partiel, est membre de l’Association. L’inscription devient officielle sur présentation de documents pertinents : plan de cours, carte étudiante, horaire, relevé de notes, etc.

Contribution


La cotisation est fixée à 5$ par session et est obligatoire pour tout membre. Elle peut-être modifiée en assemblée générale tel que prescrit dans la politique de reconnaissance des regroupements des étudiants de l’AEP-UQTR (article 10.1.1).

Droits

1) À la meilleure éducation, sur tous les plans, à des professeurs compétents et qualifiés, à  un matériel scolaire adéquat et disponible en tout temps (manuels, instruments de recherche), propre à un véritable épanouissement intellectuel;
2) À de saines conditions de travail qui respectent la dignité du travailleur intellectuel et qui lui permettent de remplir normalement ses obligations;

3) Au repos et aux loisirs : c'est-à-dire qu’il reçoit une programmation scolaire adaptée à ses capacités et qui lui permet d’accéder à des loisirs;

4) Accès à un matériel de qualité en langue française;

5) De s’unir à d’autres comités ou associations afin de s’assurer de meilleures conditions sociales et académiques;

6) D’assister à toute session ordinaire ou spéciale de l’assemblée générale et prendre part, par son droit de vote et son droit de parole, à toutes les délibérations;

7) De poser sa candidature à tout poste vacant de son association sauf dans le cas où l’étudiant est réputé occuper un poste permanent;

8) D’assister à la réunion du conseil d’administration et des autres comités de l’association, et y avoir droit de parole;

9) D’avoir durant les heures de permanence toute l’information relative au budget, statuts et règlements de l’association, ainsi que le libre accès aux procès-verbaux de toute réunion relevant de l’association et tout autre document exposé pour consultation. Il est permis d’en faire des copies et ceci aux propres frais des membres. La présence d’un représentant de l’association est obligatoire lors de la consultation.

L’assemblée générale de l’AEP-UQTR
Composition

L’assemblée générale de l’AEP-UQTR est composée des étudiants inscrits au baccalauréat en psychologie ainsi qu’au certificat en psychologie et au certificat en gérontologie ayant payé leur cotisation. Seuls ces membres ont droit de parole, de proposition et de vote à l’assemblée générale Toute personne ou organisme non membre doit obtenir l’accord majoritaire des membres présents pour assister et avoir le droit de parole. 
Pouvoir et tâches

1. Instance suprême de décision;

2. Détermine l’orientation générale de l’AEP-UQTR;

3. Dispose des rapports et recommandations du conseil administratif exécutif;

4. Prend des décisions de principe et d’action sur les propositions débattues;

5. Peut, au besoin, former tout comité;

6. Peut voter toute résolution relative au bon fonctionnement de l’association;

7. Dispose de la répartition des budgets qui lui sont présentés par le conseil administratif exécutif;

8. Peut amender les présents statuts et règlements, excepté pour la dissolution.

Convocation

a. L’assemblée générale est convoquée par le conseil administratif exécutif.

b. L’assemblée générale spéciale peut être convoquée par demande écrite de quinze étudiants. Ces étudiants acceptent de rencontrer le conseil administratif exécutif afin de préciser les buts de cette assemblée et de défendre leur point de vue.

c. Le délai entre la convocation ainsi que l’affichage de l’ordre du jour d’une assemblée générale régulière et sa tenue doit être d’un minimum de cinq jours ouvrables. Le délai pour une assemblée générale spéciale doit être de 48 heures.

d. Les documents utiles pour l’assemblée générale doivent être mis à la disposition des membres avant la tenue de celle-ci dans le même délai que sa convocation.

Fréquences
a. L’assemblée générale se tient au minimum deux fois par année. Une à la session d’automne ainsi qu’une à la session d’hiver.
b. Face à une situation d’urgence, une assemblée générale doit être convoquée.

Procédures (points et détails)

I. Le quorum est formé des membres présents à l’assemblée générale; en quantité raisonnable pour assurer une souveraineté et une légitimité à ladite assemblée.
II. Le président d’assemblée est soit une personne désignée préalablement par le C.A.E., soit toute autre personne présente à l’assemblée générale, qui est proposée puis appuyée par la majorité des membres présents. La procédure est la même en ce qui concerne le secrétaire d’assemblée. Mais seul ce dernier peut avoir le droit de vote dans le cas où la majorité des membres présents sont en faveur. Ni le président, ni le sergent-major d’assemblée ne peuvent se présenter à un poste lors de l’assemblée en cours.

III. Il appartient au président d’assemblée de faire preuve de souplesse et de jugement dans l’application des procédures.

IV. Lorsqu’une question est étudiée, le président d’assemblée doit s’assurer de la participation, de l’efficacité et de la satisfaction des participants. 

V. L’assemblée délibérante repose sur les principes de l’égalité des membres et de la liberté d’expression.

VI. L’assemblée délibérante jouit du pouvoir exécutif.

VII. Un  membre ne prend la parole qu’après en avoir obtenu l’autorisation du président d’assemblée. 

VIII. Tout membre de l’assemblée peut faire inscrire sa dissidence personnelle à un vote majoritaire.

IX. Le code Morin régit les autres procédures de l’assemblée

Le Conseil Administratif Exécutif (C.A.E.)
Nul ne peut être représentant de l’AEPUQTR à moins d’être membre de l’association.
Obligations
1. Le représentant a une obligation morale de travailler dans l’esprit des statuts et règlements et dans le respect de la loi.

2. Le C.A.E. a le devoir de :

a. travailler dans le sens et l’esprit des décisions prises par l’assemblée générale;

b. recueillir les griefs des étudiants et prendre les décisions qui s’imposent;

c. établir les priorités de l’année en cours;

d. entériner l’exercice financier et les prévisions budgétaires;

e. recevoir et juger les rapports présentés par tout comité mis sur pied par le C.A.E.; 
f. participer à toutes les réunions hebdomadaires, assemblées générales, ainsi qu’aux permanences (une période de deux heures par semaine fixée selon la disponibilité). Tout retard (15 minutes ou plus) ou absence doit être motivé à l’avance (sauf urgence valable), soit auprès du secrétaire ou du président. La motivation doit être valable : cours, raison médicale ou toute autre raison jugée pertinente par le responsable auprès duquel l’absence (ou retard) a été motivée, sinon par le C.A.E.. Après quatre absences ou retards non motivés aux permanences et/ou aux réunions durant une même session, un avertissement sera donné au fautif. À la suite de l’avertissement, s’il survient une autre absence ou retard non motivé, la démission du représentant pourra être demandée, suite à quoi il pourrait y avoir expulsion suite à un vote du C.A.E.
Responsabilité
Un représentant ne peut être tenu responsable d’un déficit de l’association, sauf si ce déficit est dû à un acte illégal ou à une dépense non-agression par le C.A.E. de la part de ce représentant
Pouvoirs

Les représentants de l’association peuvent en administrer les affaires courantes et passer, en son nom, tout contrat permis à sa charte. 

Le C.A.E. a le droit de proposer, amender, modifier ou annuler la présente charte de l’association. Sitôt votés et acceptés, ces changements entrent immédiatement en vigueur, et ce, jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle. S’ils ne sont pas ratifiés à cette assemblée, ils cessent à ce jour seulement d’être en vigueur. Ce point est limite par les exclusions des pouvoirs (prochain point).
Le C.A.E. propose le projet d’ordre du jour des assemblées générales annuelles.

Il procède à la nomination d’un président d’assemblée.

Le C.A.E. peut former des comités dont il détermine la composition et les modalités de fonctionnement. Il n’est pas tenu de donner suite aux recommandations de ces comités, mais il doit permettre à tous les membres de prendre connaissance des rapports de ces comités.
Le C.A.E. peut nommer par intérim un représentant à un poste pour lequel aucun candidat ne s’est présenté à l’assemblée générale ou dans le cas d’un poste vacant suite à une démission ou expulsion. Un représentant peut être nommé par intérim jusqu’aux prochaines élections.

Exclusion des pouvoirs

Sont exclus des pouvoirs du C.A.E. les éléments suivants :

1. montant de la cotisation

2. dissolution

3. emprunt et hypothèque
4. vote de grève
5. nom de l’association

Advenant là nécessite d’amender un de ces points, le C.A.E. devra mettre la proposition dans l’ordre du jour d’une assemblée générale annuelle ou spéciale et ne pourra pas inclure la proposition dans le point varia.

Compositions et fonctions

Le C.A.E. est composé des représentants suivant avec leurs fonctions attitrées :

Président :
· Est le porte-parole officiel de l’AEP-UQTR 

· Peut-être un des 2 représentants au C.A. de l’AGEUQTR;

· Rends authentiques, par sa signature, tous les documents officiels de l’association;

· Est un des signataires des effets de commerce et autres;

· Coordonne, supervise et vérifie le travail des représentants au C.A.E. de l’AEP-UQTR

· S’assure que toutes les tâches soient bien réparties et que tous les postes du C.A.E. soient comblés;

· Maintient un climat de travail productif au sein de l’association;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E.
Vice président :
· Appuie le président dans ses démarches;

· Remplace le président en cas d’absence et exerce tous ses pouvoirs;

· Peut être un des 2 représentants au C.A.E. de l’AGEUQTR;
· Est un des signataires des effets de commerce et autres;

· Veille à une bonne communication entre les membres du C.A.E.;
· Établit les échéanciers des réunions ou assemblées;

· Voit à l’implication des membres de l’association;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Trésorier :
· Est le responsable des finances de l’association;

· Est un des signataires des effets de commerce et autres;

· Doit présenter et faire entériner le bilan financier de l’année précédente et le budget prévisionnel de l’année en cours à la première assemblée générale de l’association de chaque session;

· Tient un relevé précis des biens, dettes, recettes et bourses de l’association;

· Tient en ordre la petite caisse et en gère son argent;

· Est le tuteur des fonds et livrets de l’association;

· Prépare, présente et fait approuver par le C.A.E. les enveloppes budgétaires et prévisions de l’année académique à venir;

· Produit les états financiers sessionnels;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.
Secrétaire :
· Est le gardien des documents officiels de l’association et veille à leur bon ordre;

· Effectue la correspondance de l’association;

· Est responsable de la reconduction de la reconnaissance de l’association par l’université et par l’AGEUQTR;

· Rédige tout contrat ou entente;

· Tient en bon ordre tout contrat ou entente dans le but de l’accomplissement de ceux-ci;

· Rédige les procès-verbaux des réunions de l’association;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant aux affaires pédagogiques :
· Est responsable de la défense des droits des étudiants au sein de l’université;

· Est responsable de tout ce qui touche les évaluations des cours et du programme;
· Assiste à la réunion de la commission des affaires pédagogiques au niveau de l’AGEUQTR;

· Agit comme observateur ou comme représentant au conseil de module

· Guide les représentants au conseil de module

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant des affaires sociales :
· Est responsable de l’organisation des activités de l’association pour ses membres;

· Coordonne la préparation et la mise en action de l’initiation des nouveaux membres;

· Est responsable de l’équipe de psychologie au carnaval universitaire. À cet effet, le responsable peut nommer un capitaine d’équipe;

· Organise les voyages, s’il y a lieu, pour les membres;
· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant aux affaires sportives :
· Organise les rencontres sportives pour les membres;
· Fait le lien entre les différentes équipes sportives de psychologie et l’AEP;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant aux affaires culturelles :
· Organise les activités et sorties culturelles;

· S’associe aux différentiels projets culturels;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant au journal :
· Est le rédacteur en chef du journal « Le Psychopathe »;
· Veille à la formation d’un comité pour le journal incluant des journalistes et des correcteurs et en assure la supervision;

· Est responsable des publicités et des annonces dans le journal;
· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant au conseil de module :
· Est le lien entre le conseil de module et l’association;

· Veille à la bonne communication entre les membres de l’association et le conseil de module;

· Est choisi parmi les 3 représentants étudiants qui y siègent;

· N’est pas tenu d’assister aux réunions ni d’assurer une permanence hebdomadaire;

· Est tenu de venir présenter au C.A.E. un compte rendu de chaque réunion du comité modulaire ou en faire parvenir un s’il ne peut se présenter;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentant aux OMS :
· Organise les Olympiades du Michel-Sarrazin;

· Veille à la formation d’un comité pour l’organisation des OMS;

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Responsable des communications interne:
· S’occupe des affiches et annonces en lien avec l’association;

· Est responsable du babillard de psychologie;

· Vérifie les courriels et les messages téléphoniques

· S’assure de la diffusion de l’information au sein des membres de l’association

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Responsable des communications externes :

· Agit comme représentant  au conseil d’administration de l’AGEUQTR

· Est en charge de vérifier les activités qui se déroulent sur le campus

· Doit visiter les sites web des autres associations pour vérifier les évènements à venir ainsi que les informations pertinentes.

· Entre en communications avec les autres associations de niveau 1,2 et 3.

· Doit assurer la circulation de l’information extérieure à l’AEP-UQTR. 

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Responsable du site Web :
· Gère le site Web de l’association des étudiants de psychologie (www.uqtr.ca/aep/);

· Tient à jour le site Web ainsi que les informations qu’il contient;

· Vérifie les courriels électroniques de l’association (aep@uqtr.ca);

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Responsable du Psycolloque
· Voit à l’organisation du Psycolloque

· Gère le comité organisateur

· Voit à la bonne gestion du Psycolloque

· Assure le suivi entre le comité et le C.A.E

· Supervise toute assistance rattachée à sa fonction;

· Accomplit toute autre tâche assignée par le C.A.E. ou le président.

Représentants à l’AGEUQTR :
· Deux membres du C.A.E., peu importe leur poste;

· Veillent à l’administration de l’AGEUQTR;

· Assistent à tous les CA ainsi qu’aux réunions des différents comités au niveau de l’AGE, si possible. 

Élections et vacances

Il y aura vacances dans les cas suivants :

· Mort ou maladie incapacitante d’un membre du C.A.E.;

· Décès dans l’entourage d’un membre du C.A.E.;

· Démission par écrit d’un membre du C.A.E. Elle doit être faite 2 semaines avant la date effective de la démission;

· Expulsion d’un membre du C.A.E. par vote de non-confiance au 2/3 des membres. Une mention de blâme doit d’abord être votée, puis un délai d’un mois est accordé avant la possibilité d’un vote de non-confiance;

· Expulsion d’un membre du C.A.E. suite à un vote de ce dernier, subséquemment aux absences ou retards non motivés du membre (voir obligations, point f). Le vote doit être majoritaire.

Vacances


Pour tout poste à combler par vacances, le C.A.E. doit en faire communication à l’ensemble des étudiants. Puis, un délai de deux semaines est établi avant les élections en C.A.E. dans le cadre d’une réunion régulière où les candidats se présentent.


Le mandat d’un représentant du C.A.E. est d’un an et est renouvelable chaque année. Le mandat est d’un an, de l’assemblée générale en début de session d’hiver jusqu'à celle de l’année suivante. Toutefois, les représentants au conseil de module sont élus dès leur première année et cela pour un mandat de 3 ans. S’il advenait qu’un représentant au conseil de module quitte son poste, son remplaçant serait élu pour la durée restante du mandat.

Postes


Le C.A.E. peut créer des postes temporaires jusqu'à la prochaine assemblée générale, ou ils devront être soit entérinés, soit abolis.
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